
S’installer en terrasse...
C’est à Duingt, au bord du lac d’Annecy, 
au pied de la montagne d’Entrevernes, 
avec ses camaïeux de verts et juste 
avant l’entrée du bourg, que s’étend 
cette plage au charme coquet. Ici, le 
regard navigue sur un patrimoine natu-
rel et architectural exceptionnel, avec 
la présence des châteaux d'Héré et 
de Ruphy, complété désormais par la 
requalification des espaces de loisirs, 

la réhabilitation de la Villa Honoré et la 
construction d’un nouveau bâtiment. 
L’œuvre, ou plutôt les œuvres, qui to-
talisent une surface de plancher de  
385 mètres carrés, sont celles de l’archi-
tecte Bruno Minster et de son équipe, 
sur commande de la commune de 
Duingt pour un projet qui semble pensé 
à partir de la poésie du lieu.
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42 allée de la Plage
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Maître d’Ouvrage
Mairie de duingt

Équipe de MaîtriSe d’Œuvre
cOncepteur 

BrunO MinSter architecte
ÉcOnOMiSte - OpuS ingÉnierie 

Bet Structure - plantier
Bet fluideS - Brière   

Bureau de cOntrôle - qualicOnSult   
SpS - qualicOnSult  

Surface de plancher :
385 M²

cOût deS travaux
1 120 580 € ht

cOût de l'OpÉratiOn (hOrS fOncier)
1 583 302 € ttc

dÉBut du chantier : septembre 2019
livraiSOn : juin 2020

MiSe en Service : juillet 2020 
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ÉQUIPEMENT PUBLIC - sportif



Relation au paysage et stratégie fon-
cière
À Duingt, la plage s’étire tout en lon-
gueur, le long de la route : elle offre 
pour panorama la baie de Talloires, 
les Dents de Lanfon et le massif de la 
Tournette. En face, le Roc de Chère 
plonge dans les eaux du lac tandis 
que, côté nord, s’élèvent le Semnoz et 
les coteaux d’Entrevernes. Le rivage 
est protégé par un enrochement qui 
subit la houle en provenance du nord-
ouest, alors qu’une rangée d’arbres 
se dresse au-dessus des flots où, par 
endroit, croissent les roselières. Sur 
la plage s’élèvent deux entités bâ-
ties, dont la silhouette et les volumes 
respectent l’architecture vernaculaire 
: une bâtisse datant des années 50, 
surnommée la Villa Honoré, réhabilitée 
dans le cadre du programme, et un bâ-
timent qui abrite désormais le restau-
rant La Petite Fringale. Entre ces deux 
bâtiments, un ruisseau, le Nant-Terlin, 
auparavant invisible car tristement 
confiné dans une buse. Il a été libéré, 
puis mis en valeur grâce à la réalisation 
d’un ponceau en bois massif, dénué 
de garde-corps, dans l’idée de recréer 
une embouchure naturelle qui confère 
une tranquillité aux lieux. Force est de 
constater qu’un tel projet n’aurait pu 
voir le jour sans la stratégie foncière 
menée par la commune de Duingt, au 
début des années 80, avec l’acqui-
sition de terrains au bord du lac, afin 
d’ouvrir les berges au grand public et 
de créer un club de voile. Près de qua-
rante ans plus tard, les travaux com-
mencent dans le but de moderniser le 
restaurant de la plage et d’améliorer 
les conditions d’accueil sur l’ensemble 
de l’espace.

Des bâtiments "cousins"
L’enjeu de la réorganisation de la Vil-
la Honoré est donc au cœur du pro-
gramme. Il a été choisi de la réhabi-
liter, et de l’agrandir, plutôt que de la 
détruire et la remplacer. Elle accueille 
désormais les locaux du Club nau-
tique, les sanitaires publics, les ser-
vices de la plage et les logements pour 
les personnes travaillant sur le site. 
"Nous avons fait le choix de conjuguer 
l’ancien et le nouveau bâtiment, sans 
vouloir créer une structure qui devait 
s’affirmer dans un dessin contempo-
rain", témoigne Bruno Minster, avant 
d’ajouter : "Nous avions dans l’idée 
qu’ils fonctionnent ensemble, en duo, 
comme certains chalets d’alpage. Ce 
sont des bâtiments "cousins", bien 
que les techniques de construction 
diffèrent". Aussi, la complexité du 
projet a résidé dans la gestion d’un 
"double" chantier, avec, d’un côté, une 
réhabilitation exigeant la démolition 
du gros œuvre, avec le désamiantage 
de certaines parties, et d’un autre la  
réalisation d’une construction neuve.

À table !
L’organisation du restaurant, avec ses 
flux, ses locaux annexes, ses espaces 
intérieurs, ses dispositions propres à 
la dégustation sur place comme pour 
la vente à emporter, fut l’une des pré-
occupations majeures du projet. Bruno 
Minster en témoigne : "Un processus 
d’itération s’est mis en place entre 
le bureau d’études cuisine et notre 
équipe d’ingénierie, afin que l’outil de 
production fonctionne de la manière 
la plus efficace possible. Nous avons 

même osé leur demander de mettre au 
point l’organisation de la production, à 
nous de faire le bâtiment autour". La 
construction de la pergola métallique 
participe pleinement de ce pragma-
tisme, avec un service de restauration 
toujours tourné vers l’extérieur et la 
vue. Sur le toit, des panneaux solaires 
ont été installés pour la production 
d’eau chaude sanitaire des logements.

De vert et de bleu
La terrasse du restaurant a été posi-
tionnée en oblique, pour accroître la 
superficie du pré, offrir une ouverture 
entre les deux bâtiments, et aussi pour 
se délecter de la vue. Il faut dire que 
le panorama est au rendez-vous ! Les 
parties hautes de La Petite Fringale 
ont été conçues en mélèze non la-
suré, avec une façade en claire-voie 
qui confère une continuité visuelle 
respectant l’architecture traditionnelle 
des bords du lac. Le travail paysager 
apparaît considérable, avec la planta-
tion d’amélanchiers, de magnolias, de 
sorbiers, de fusains, constituant une 
végétation basse afin de laisser la vue 
libre. Ailleurs, des tilleuls, des saules, 
des érables et des seringas clairsè-
ment le site.

1 - La villa réhabilitée accueille le club nautique

2 - L'aménagement a permis de réouvrir le 
ruisseau 

3 - Le projet comprend la construction d'un 
nouveau bâtiment et la réhabilitation d'une villa

4 - Accès au restaurant depuis l'allée de la 
Plage

5 et 6 - Le projet valorise les espaces extérieurs 
et offre une nouvelle terrasse au restaurant 4
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L’îlot-S 
7 esplanade Paul Grimault

bp 339
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Conseil d’architecture,
d’urbanisme et de
l’environnement 

Haute-Savoie


